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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 3 et 4 de l’article 3, destinés à modifier l’article L 811-1 du code rural et de la pêche 
maritime, disposent que « L’enseignement et la formation professionnelle publics aux métiers de 
l’agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires constituent une composante du service public 
d’éducation. Ils relèvent du ministre chargé de l’agriculture. Ils sont dispensés dans le respect des 
principes généraux de l’éducation prévus au livre 1er du code de l’éducation ». 

Dans l’exposé des motifs, le ministère justifie ces nouvelles dispositions par la nécessité de 
« couvrir d’autres sujets relevant du code de l’éducation qui n’étaient pas explicités dans la 
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rédaction initiale de l’article L 811-1 du code rural et de la pêche maritime ; comme par exemple la 
lutte contre le harcèlement scolaire.

Le code de l’éducation n’est pas le code du ministère de l’éducation. Ses dispositions légales et 
réglementaires s’appliquent à l’ensemble des acteurs publics ou privés sous contrat d’association de 
l’éducation. Elles s’appliquent donc évidement à l’enseignement agricole. Il apparait ici inutile et 
redondant de modifier le code rural et de la pêche maritime pour y intégrer des dispositions issues 
du code de l’éducation. 

S’agissant du harcèlement, cité afin d’illustrer le sens de cet article, il s’agit précisément d’un délit 
sanctionné par la loi pénale, laquelle s’applique évidemment là aussi à l’enseignement agricole.

Il convient donc de supprimer ces deux alinéas.


